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Amende non reçue pour erreur adresse

Par ar lem, le 21/08/2017 à 13:41

bjr , j'ai reçu une amende forfaitaire majorée de 375€ pour une infraction dont je n'ai jamais
reçu de courrier m'informant de l'amende à payer. Sur l'amende forfaitaire majorée l'adresse
est mal orthographiée : Longe vigne à la place d'angevine. Puis je faire un recours et lequel?
merci pour vos conseils

Par LESEMAPHORE, le 21/08/2017 à 14:00

Bonjour 
C'a s'apelle une reclamation (530 CPP) à effectuer aupres de l'OFFICIER DU MINITERE
PUBLIC pres le tribunal de police du lieu de trésorerie mandante .
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